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SNCF IMMOBILIER 
DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE SUD OUEST 
25, rue du Chinchauvaud 
87065 Limoges 
Tél. : 05 55 11 27 03 

 
 
 

DDT de la Dordogne 
Cité Administrative 

24024 Périgueux cedex 
A l’attention de Muriel Rond 

 
 
 

N/Réf : PC  024 567 20 J 0002  
Mission M3/4 _ Affaire N° 33303  
Affaire suivie par : Corinne LAGO 
Objet : PERMIS DE CONSTRUIRE 
Commune : NEGRONDES 
Pétitionnaire : FONTANILLE 
 

                                                                                         LIMOGES, le 07 JANVIER 2021  

RAPPEL :  
IL EST IMPERATIF DE TRANSMETTRE AU PETITIONAIRE   LES PIECES JOINTES 
LIEES A CET AVIS 
 
Madame, Monsieur  
 
J’ai l'honneur de vous faire part qu’après étude des documents que vous avez bien voulu 
me transmettre, le projet tel qu’il est présenté obtient un Avis favorable de la part de 
SNCF voyageurs, cependant sous réserve du respect stricte de l’ensemble des 
contraintes énoncées ci-dessous.  
 
SNCF Voyageurs TER Nouvelle Aquitaine n’a pas d’objection au projet d’implantation 
d’installations photovoltaïques à proximité de la voie ferrée, à condition que l’orientation des 
panneaux et leur conception permettent d’éviter d’apporter un quelconque 
éblouissement ou une gêne visuelle aux opérateurs ferroviaires circulant sur la voie 
ferrée (dans les 2 sens de circulation). 
 
 
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je vous prie de 
croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sincères salutations. 
 

 
 
Corinne LAGO 
 
Gestionnaire de Patrimoine 
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